
La procréation médicalement assistée bouleverse la famille traditionnelle et ouvre la 
voie à de nouvelles revendications en matière de parentalité. Le droit à l’enfant et le 
droit de l’enfant s’opposent-ils ? Ce travail explore les fondements juridiques, éthiques 
et sociétaux du droit d’accès à la PMA.
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